 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  22 JANVIER 2009
(((((((((

L’an deux mil neuf, le vingt deux janvier, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – M. LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM.  LECUYER Christophe  -  SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine –LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel – Melle BOUVET Delphine  - MM.  Hervé Thomas   - POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan

Absent Excusé au début de la séance :  M. CABUIL Dominique -

Secrétaire de séance : Monsieur Jérôme LEBOUVIER
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.

I -  MISE à DISPOSITION du SITE du CAMPING au PROFIT de l’INTERCOM SEVERINE à compter du 1er octobre 2009 

Monsieur le Maire  rend compte de la question du développement économique et touristique évoquée au conseil communautaire du 14 janvier dernier. Les terrains d’implantation du projet d’aménagement en forêt appartenant  à la commune de Saint-Sever, un partenariat doit être envisagé entre les deux collectivités. L’intercom, au titre de ses compétences, aura  toutes facultés de réaliser le projet à condition que les biens concernés (ancien parc animalier, camping, salle du camping et bar - rôtisserie) soient  transférés via une mise à disposition avec procès-verbal, la commune restant propriétaire.


Le Maire donne lecture au conseil de la proposition de rédaction du procès-verbal de mise à disposition de l’Intercom Séverine.

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré, le conseil municipal décide :
· De donner son accord de principe à la mise à disposition des biens concernés par le projet ;

· D’approuver le contenu du procès-verbal de mise à disposition annexé à la présente délibération ;

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition sous réserve d’une délibération concordante du conseil communautaire de l’Intercom Séverine approuvant le contenu de celui-ci ;

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à la présente délibération.

II – MISE en PLACE d’une NOUVELLE PROCEDURE pour le CONTRAT d’ASSISTANCE du SERVICE d’EAU POTABLE  

La procédure d’attribution du contrat d’assistance technique lancée pour l’exploitation en régie directe du service d’eau potable a fait l’objet d’une requête en référé suspension devant le tribunal administratif présentée par STGS au motif que les critères de sélection des offres n’avaient pas été portés à la connaissance des candidats. La signature du contrat avec le S.I.A.E.PA. des Bruyères a dû être différée en l’attente de l’audience qui a eu lieu le 7 janvier courant. Le tribunal administratif, à  la suite de cette audience,  a annulé la procédure et  a enjoint à la Commune, si elle décide de passer un marché portant sur l’assistance technique, de reprendre la procédure intégralement et de verser la somme de 750 euros à la Société STGS.

Un autre recours formulé contre la délibération du conseil municipal du 18 décembre a fait l’objet d’un désistement de la part de STGS qui renonce également à la mise à la charge de la commune des frais.


Après en avoir délibéré et compte tenu de ce qui précède, le conseil municipal décide de relancer, par ses propres moyens,  une  nouvelle procédure ; il autorise Monsieur le Maire à engager toutes les démarches nécessaires.

III  – POINT d’AVANCEMENT du DOSSIER « Gite et Logement »

Concernant le Gîte : les « Gites de France » et le Conseil Général, récemment rencontrés, ont émis quelques réserves sur le projet tel qu’arrêté à ce jour. Diverses modifications doivent être prises en compte pour que le dossier soit éligible à un quelconque subventionnement,  notamment la réduction du nombre de lits, l’agrandissement de la chambre du rez de chaussée et de l’espace cuisine – l’équipement en machine à laver et sèche-linge, la mise en place de rangements, l’aménagement des extérieurs (aire de jeux et tables…). Ces diverses exigences seront transmises à l’architecte pour qu’il modifie son avant – projet.

Après recevabilité par les Gites de France, ces derniers transmettront la demande de subvention directement au conseil général.


Concernant les logements : 

Une réunion s’est tenue le 15 janvier en présence de l’architecte, du coordonnateur SPS, de l’Inspection du travail et de la CRAM pour définir les conditions de démolition intérieure du bâtiment. Des précisions devraient pouvoir être apportées demain lors de la visite de l’entreprise DEMOTEC spécialisée dans la démolition dans le respect des normes de sécurité en matière de plomb, amiante, risques chimiques et électriques.

Un mode opératoire sera défini ; une estimation de la démolition intérieure et de la démolition totale sera alors fournie, permettant de prendre une décision finale.

IV –  PLAN LOCAL d’URBANISME : bilan de la réunion publique

Une centaine de personnes a assisté à la réunion publique du 16 janvier dernier à la salle des fêtes.
Monsieur Doligez, Urbaniste, après avoir brossé le diagnostic de la commune, a clairement exposé le PADD (Projet d’aménagement et de développement durable) qui retrace les objectifs et perspectives à atteindre.


Ensuite, l’assistance a pu poser des questions qui ont été certes peu nombreuses.

V -  APPROBATION du DOSSIER d’AMENAGEMENT de la RUE MARGERIE
Monsieur Larcher de la Direction Départementale de l’Equipement de Vire a repris l’étude d’aménagement de la rue Margerie entamée par Monsieur Madeleine : le montant estimatif  des travaux consistant en la création de trottoirs en partie basse et en la réfection des trottoirs sur la partie restante reste supérieur au premier chiffrage. 
Une consultation selon la procédure adaptée  définie à l’article 26 II  du Code des Marchés publics a été lancée. La date limite des offres est fixée au 6 février 2009, l’ouverture des plis au 12 février.
VI -  REGIME INDEMNITAIRE du PERSONNEL COMMUNAL et COMPTE EPARGNE TEMPS

Monsieur le Maire fait savoir qu’il a fait étudier par la commission du personnel la mise en place d’une prime pour les agents en charge de la station d’épuration ; il propose d’instituer l’indemnité d’administration et de technicité (IAT). Le montant de l’indemnité est fixé par décret sur la base d’un taux moyen annuel de référence variable selon le grade détenu par l’agent. Il peut y être fait application d’un coefficient multiplicateur compris en 1 et 8.


Le conseil municipal, vu  : 

· La loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

· Le décret n° 2002-61 du 14 janvier 2002 qui prévoit la possibilité d’attribuer une Indemnité d’administration et de technicité (IAT) aux agents occupant certains emplois administratifs et techniques, dont le montant est fixé par arrêté ministériel ; 

· Le décret n°2003—1013 du 23 octobre 2003 modifiant le régime indemnitaire des fonctionnaires territoriaux ;
Et après en avoir délibéré, décide :
· D’instituer UNE INDEMNITe d’administration et de technicité au profit des agents appartenant aux cadres d’emplois et grades suivants :
· Adjoints techniques de 1ère classe ;
· Adjoints techniques de 2ème classe ; 
· Que les indemnités ci-dessus désignées seront versées mensuellement et qu’il sera fait application systématique de l’évolution des montants de référence et des augmentations de taux prévus par les textes de la Fonction Publique se rapportant aux indemnités évoquées ci-dessus.
· De moduler, dans le respect du crédit ouvert pour chaque grade,  l’attribution individuelle de l’IAT selon un coefficient maximal de 8 pour tenir compte de la manière de servir de l’agent dans l’exercice de ses fonctions.
MISE en PLACE du COMPTE EPARGNE TEMPS

Monsieur le Maire rappelle que conformément à l’article 7-1 de la loi du 26 janvier1984 et du décret n° 2004-878 du 26 août 2004, les modalités de mise en œuvre du compte épargne temps sont fixées par l’organe délibérant, après avis du comité technique paritaire.


Le compte épargne temps est ouvert aux agents titulaires et non titulaires justifiant d’une année de service. Les stagiaires et les non titulaires de droit privé ne peuvent bénéficier du CET. Il en est de même  pour les enseignants artistiques.

L’initiative en revient  à l’agent qui formule sa demande à l’autorité territoriale. La réglementation fixe un cadre général mais il appartient à l’assemblée de fixer les modalités d’application locales.


En vue de l’obtention de l’avis du comité technique paritaire, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de fixer comme suit les modalités d’application locale du compte épargne temps prévu au bénéfice des agents territoriaux à compter du 1er janvier 2009 :
Alimentation du CET : le compte peut être alimenté dans la limite annuelle de 22 Jours. Ces jours correspondent à un report de :
· Congés annuels + jours de fractionnement, sans que le nombre pris au titre de l’année puisse être inférieur à 20 (proratisés pour les agents à temps partiel et temps non complet),

· Jours RTT (récupération du temps de travail)

Procédure d’ouverture et alimentation : le compte peut être alimenté par des jours acquis à compter du 1er janvier 2008.
L’alimentation du CET se fera une fois par an sur demande des agents formulées avant le  31 janvier de chaque année. Le détail des jours à reporter sera adressé à l’autorité territoriale.

Chaque année, le service gestionnaire  communiquera à l’agent la situation de son C.E.T. dans  les 30 jours suivant la date limite prévue pour l’alimentation du compte.

Utilisation du CET : l’agent peut utiliser tout ou partie de son CET dès lors qu’il y a accumulé 20 jours. Cette condition n’est pas requise en cas de radiation des cadres, fin de contrat ou licenciement.

Dès lors que 20 jours alimentent le CET, le service gestionnaire en informe l’agent qui dispose, à compter de cette date, de 5 ans pour les utiliser. Ce délai est prorogé dans cas prévus par la réglementation.

Durée minimale du congé et demande : Le CET est utilisé à l’initiative de l’agent par périodes minimales de 5 jours ouvrés consécutifs. L’agent déposera une demande d’utilisation de son CET à l’autorité territoriale en respectant un délai de quinze jours. L’autorité territoriale fera connaître son accord ou son refus motivé dans un délai de cinq jours. La prise des congés doit être compatible avec les nécessités de service. Ils pourront être accolés à la prise de congés annuels, RTT.
Les nécessités de service ne pourront être opposées à l’utilisation des jours épargnés lorsque le compte arrive à échéance, à la cessation définitive de fonctions ou si le congé est sollicité à la suite d’un congé maternité, adoption, paternité ou accompagnement d’une personne en fin de vie.

Clôture du CET : Le CET doit être soldé à sa date d’échéance. Le bénéficiaire en est informé dans des délais lui permettant d’exercer son droit : les congés non pris du fait de l’agent à la date  de clôture sont perdus. Si les congés n’ont pu être pris du fait de la collectivité, l’agent en bénéficie de plein droit, sans que les nécessités de service ne puissent lui être opposées.

Maintien des droits : L’agent conserve les droits acquis au titre de son CET en cas de mobilité. Les conditions d’alimentation complémentaire et d’utilisation du CET sont celles définies par le nouvel employeur.

Convention financière en cas de changement d’employeur : l’autorité territoriale est autorisée  à fixer, par convention signée entre les deux employeurs, les modalités financières de transfert des droits accumulés par un agent.


Le conseil municipal approuve les modalités sus-énoncées et invite Monsieur le Maire à solliciter l’avis du comité technique paritaire.
VII – REGULARISATION de la CESSION  JEGOU au profit de la COMMUNE

Par courrier en date du 12 décembre dernier, Maître Rouhette, notaire à Saint-Pois, fait savoir qu’en son temps, la commune de Saint-Sever avait retenu une bande de terrain bordant la propriété JEGOU pour constituer l’assiette du chemin rural mais  la mention n’ayant pas été portée au cadastre, il y aurait lieu de régulariser  la situation.


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de régulariser la situation par  une cession au profit de la commune moyennant l’euro symbolique et autorise Monsieur le Maire à signer les documents à intervenir.

VIII – MAITRISE d’ŒUVRE pour le REMPLACEMENT des CHAUDIERES des BATIMENTS COMMUNAUX
Suite à un contact pris en 2008, Monsieur Alain Lenesley a adressé une proposition concernant  ses conditions d’intervention pour le remplacement de l’ensemble des chaudières des bâtiments communaux.
Une autre demande de devis a été adressée au Bureau d’études Mazier d’Agneaux ;  ainsi un cahier des charges  sera établi et permettra de lancer une mise en concurrence et par la suite de juger les offres sur la base de critères identiques et d’un bordereau de prix préalablement défini.
IX  - COMPTE – RENDU du SUIVI de la CONCESSION ANTARGAZ  par le SIGAZ

Le rapport de synthèse 2008 remis à chaque conseiller  présente une analyse des résultats constatés au 31 décembre 2007 au niveau de la  délégation de service public.

Concernant les travaux, le linéaire de réseau réalisé a dépassé le prévisionnel.  Une enquête de satisfaction a été proposée aux usagers. Aucun incident n’a été enregistré au niveau de la concession. Il est prévu d’organiser des réunions de sécurité pour les services municipaux et le SDIS avant la mise en service des réseaux de gaz.
X  - QUESTIONS DIVERSES
· Réforme des Vacations Funéraires
Le Sénat et l’Assemblée Nationale ont adopté une loi relative à la législation funéraire dont certaines dispositions sont d’application immédiate et notamment l’encadrement du taux unitaire des vacations : le montant unitaire devra désormais s’établir entre 20 et 25 euros.

Le montant révisé en octobre dernier par le conseil municipal étant inférieur, il y a lieu de délibérer à nouveau.

Suite à cet exposé, le conseil municipal décide de fixer le taux unitaire de la vacation funéraire à 20 euros ; ce nouveau barème s’appliquera dès que la délibération aurait reçu un caractère exécutoire.
· Dissolution de l’association Musique Municipale
Le Crédit Agricole et la Caisse d’Epargne  adressent régulièrement  à  la commune les relevés de compte de l’Association de la Musique Municipale qui a été dissoute par décision du bureau  le 24 janvier 2002 (accusé de réception de la Sous-préfecture de Vire le 15 avril 2002).

 De ce fait comme le prévoyaient les  statuts, les fonds et le matériel doivent revenir à la commune de Saint-Sever.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte de recevoir les fonds disponibles :

* de la caisse d’épargne pour un montant de 8 410.33 euros
* du crédit agricole  pour un montant de 1 835.26 euros

Et autorise Monsieur le Maire à entreprendre toutes les démarches nécessaires.

· Demande de subventions 
Suite au complément d’informations sollicité lors de sa récente réunion, le conseil municipal décide d’attribuer une subvention d’équilibre d’un montant de 50 euros au profit de  la classe « prépa santé infirmière » du lycée Marie Curie de Vire pour le  projet d’accompagnement de six autistes pensionnaires du FAM de Saint Sever. Cette subvention permettra, outre le produit de diverses actions menées, de financer une sortie  des autistes à Jurques et au restaurant.
· Informations diverses
· Suite à la demande de l’Abbé Langlois visant la remise en état du calvaire de la chapelle de l’Ermitage, un devis a été reçu et un autre sera sollicité ;
· Monsieur le Maire donne lecture de divers courriers reçus récemment de :

· l’association de jeunesse et d’éducation populaire : le conseil municipal soutient l’action du comité du Calvados qui lance un appel à la non-prolifération des armes et au désarmement nucléaire ;
· Monsieur Michel Dérou concernant le SPANC et divers autres sujets ;
· Citoyens  anonymes relatif au marché hebdomadaire ;
· Madame Derubay concernant le  portage des repas – cette question  déjà abordée  est en cours d’étude ;
· l’Ecole primaire  qui transmet ses vœux au conseil Municipal.;
· L’association « La Vache qui lit » qui connait des difficultés financières en raison de subventions de la CAF ou de divers organismes non encaissées à ce jour et qui recherche des partenaires pour combler le manque de trésorerie. Par ailleurs, l’association a en projet la création d’un centre socioculturel  pour lequel il lui faudra trouver des financements. Ce projet ne pourra être validé que si l’Intercom Séverine est partie prenante.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  s’engage si l’association perdure, à reconduire, pour 2009, la subvention annuelle de 1000 euros.
· Madame Josse rend compte de la réunion de l’ONF qui s’est tenue hier :  

· le chemin  forestier partant sur la droite de la rue du Vieux Château (juste au dessus de la propriété Josse)  sera remis en état en 2009 ; 

·  Le devenir de la Maison Forestière est en cours d’étude (gîte forestier ou location  ou vente) ; 
· Le ramassage des poubelles ne sera plus assuré régulièrement mais un entretien occasionnel sera organisé ;

· Le projet d’aménagement d’un chemin rejoignant  la fontaine à la motte castrale sera étudié ;

· Monsieur Yohan Renard transmet la remarque de Monsieur Bernard Levanier relative à la qualité des accotements boulevard du Nord.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 23 janvier 2009.









      Le Maire :
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